
VILLE D’OSWALD – CONSEIL MUNICIPAL – SEANCE DU 11 AVRIL 2023

NOTE DE SYNTHESE

Finances

n°2.03 - 04/2023

COMPTES ADMINISTRATIFS POUR L’EXERCICE 2022
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE DU PÔLE ENFANCE

Rapporteur : Mme Catherine GEIGER, Adjointe au maire chargée des finances.

Point présenté en commission Finances le 3 avril 2023

Les comptes administratifs du budget principal et du budget annexe du pôle enfance sont clôturés avec les
résultats ci-après  

dépenses ou 
déficits

recettes ou 
excédents

dépenses ou 
déficits

recettes ou 
excédents

dépenses ou 
déficits

recettes ou 
excédents

Opérations de l'année 2 972 291,82 €     602 339,06 €        8 970 836,83 €     10 469 386,74 €  11 943 128,65 €  11 071 725,80 €  
Résultats de l'année 2 369 952,76 €     -  €                       -  €                       1 498 549,91 €     871 402,85 €        -  €                       
Résultats reportés -  €                       161 870,12 €        -  €                       1 908 749,53 €     -  €                       2 070 619,65 €     
Résultats totaux 2 208 082,64 €     -  €                       -  €                       3 407 299,44 €     -  €                       1 199 216,80 €     
Restes à réaliser 409 691,53 €        232 951,00 €        -  €                       -  €                       176 740,53 €        -  €                       
TOTAUX CUMULES 2 384 823,17 €     -  €                       -  €                       3 407 299,44 €     -  €                       1 022 476,27 €     

dépenses ou 
déficits

recettes ou 
excédents

dépenses ou 
déficits

recettes ou 
excédents

dépenses ou 
déficits

recettes ou 
excédents

Opérations de l'année -  €                       -  €                       1 504 152,15 €     1 574 182,99 €     -  €                       -  €                       
Résultats de l'année -  €                       -  €                       -  €                       70 030,84 €          70 030,84 €          
Résultats reportés -  €                       -  €                       276 025,76 €        -  €                       276 025,76 €        -  €                       
Résultats totaux -  €                       -  €                       205 994,92 €        -  €                       205 994,92 €        -  €                       
Restes à réaliser -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       
TOTAUX CUMULES -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE
BUDGET GENERAL

BUDGET ANNEXE 
PÔLE ENFANCE

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de M. Jean WECHSLER, 1er adjoint, délibérant sur les
comptes administratifs de l’exercice 2022 du budget principal et du budget annexe du pôle enfance,
dressés par Mme Fabienne BAAS, Maire, est invité à :

- Approuver  le  compte  administratif  2022  du  budget  général,  tel  qu’il  figure  en  annexe,
présentant un excédent global de 1 022 476,27 €, soit un excédent cumulé de la section de
fonctionnement  de  3 407 299,44 €  et  un  déficit  cumulé  de  la  section  d’investissement  de
2 384 823,17 € ;

- Approuver le compte administratif 2022 du budget annexe du pôle enfance, tel qu’il figure en
annexe, présentant un déficit global de 205 994,92 €, soit un déficit cumulé de la section de
fonctionnement de 205 994,92 € et un solde cumulé de la section d’investissement de 0,00 € ;
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